
Sujet : [INTERNET] Projet d’AP portant approbation du cahier des charges type des chasses communales

De : > arnaud.foltzer (par Internet) <arnaud.foltzer@wanadoo.fr>

Date : 04/06/2023 à 23:45

Pour : ddt-seeen-bncf@haut-rhin.gouv.fr

Madame, Monsieur,

Je souhaite par ce mail vous faire part de mes remarques concernant le projet de cahier des charges type pour

le Haut-Rhin.

Il me semble que les évolu!ons proposées ne sont suffisantes ni pour rétablir de la sérénité dans les échanges

sur le sujet, ni pour contribuer efficacement à rétablir des densités d'ongulés compa!bles avec les autres

enjeux de la forêt.

Quelques points mériteraient par!culièrement d'être modifié :

Le rôle principal de la commission communale consulta!ve de la chasse doit être de réaliser le bilan des

réalisa!ons des plans de chasse et de formuler une demande collec!ve des plans de chasse pour la saison à

venir. C'est une condi!on pour rétablir des échanges équilibrés dans ce domaine. Par ailleurs, l'agrément des

candidats à la loca!on ne peut pas faire par!e des compétence de la 4C.

Le rôle de "référent" ouvre la porte à un "ambassadeur de la chasse" à l'échelle de plusieurs lots de chasse, qui

peut tout à fait être une forme d'ins!tu!onnalisa!on de lobbying à l'échelle locale. Ce n'est pas ce qu'il faut

pour préserver des échanges sains. Ce rôle doit être assumé par le locataire, ou à défaut un garde chasse qui

doivent être l'un et l'autre domicilié à proximité du lot de chasse. La no!on de 30minutes était u!le et

propor!onnée. Ce3e mesure, comme celle de la mise en place de chasseurs auxiliaire ou la suppression de la

limita!on du nombre de permissionnaires, ou l'augmenta!on du nombre de chasseurs dans une ba3ue sont

des mesures au bénéfice des chasseurs mais comment les communes peuvent-elles en !rer un quelconque

bénéfice ? A contrario, l'ar!cle 16 sur l'interdic!on des profits spécula!fs reste parfaitement inapplicable

puisqu'aucune mesure perme3ant de vérifier ces pra!ques n'est mise en place. C'est pourtant là une source

importante de dérives dans certains lots de chasse conduisant à des abus bien connus de vos services. Hors, la

fédéra!on de chasse avance les chiffres de prélèvement des sangliers indiquant que ce ne sont pas les ba3ues

qui offrent le plus de résultat mais la chasse individuelle..

La présenta!on des mesures de protec!on des milieux naturels comme un "trouble affectant l'exercice de la

chasse" n'est pas acceptable et contre-produc!f par rapport à certains objec!fs publiques (stratégie de

créa!on d'aires protégées). Ce3e formula!on tend à tuer dans l'oeuf toute mesure de protec!on qui

affecterait l'exercice de la chasse.

J'espère que ces posi!ons seront entendues.

Cordialement,

Arnaud Foltzer
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